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Une ancienne combattante* des Forces canadiennes 
(FC) âgée de 30 ans se présente à une première visite 
chez un médecin de famille. Elle se plaint d’un mal de 
dos et de douleurs aux genoux et se sent déprimée. Elle 
possède un diplôme d’études secondaires. Elle a fait 
partie de l’infanterie pendant douze ans et servi pendant 
six mois en Afghanistan. Elle a quitté volontairement 
les FC au grade de caporal il y a trois ans, après avoir 
développé une dorsalgie et une douleur bilatérale aux 
genoux. Elle se démène pour vivre depuis qu’elle a 
ramené sa famille « à la maison », après son départ des 
FC. Elle est brouillée avec sa famille d’origine, s’ennuie 
de sa « famille militaire » et se sent isolée sur le plan 
social.

Elle n’a pas de médecin de famille depuis qu’elle a 
quitté les FC et obtient ses prescriptions par l’entremise 
de cliniques sans rendez-vous et des salles d’urgence 
des hôpitaux. En raison de la douleur qu’elle éprouve, 
elle est incapable d’occuper les emplois exigeant un 
effort physique pour lesquels elle a été formée. Son 
époux estime qu’elle devrait contribuer au revenu 
familial et dit qu’elle est irritable et qu’elle dort mal. 
Elle prend des analgésiques opioïdes et un relaxant 
musculaire. Avec le consentement de la patiente, le 
médecin obtient ses dossiers médicaux des FC. Après 
avoir procédé à une évaluation de ses symptômes en 
tenant compte de son passé médical, à un examen 
physique et aux examens indiqués, il diagnostique des 
douleurs lombaires chroniques de nature mécanique, 
un syndrome fémoro-rotulien bilatéral et un problème 
imprécis de santé mentale. Il oriente la patiente vers 
une clinique antidouleur financée par la province qui 
a une liste d’attente d’un an, et fixe des visites de suivi 
pour revoir ses analgésiques. Après avoir entendu parler 
des programmes de la nouvelle Charte des anciens 
combattants, il envoie la patiente à un bureau de district 
d’Anciens Combattants Canada (ACC) afin de vérifier son 
admissibilité au programme de réadaptation d’ACC et à 
une évaluation de sa santé mentale, et adresse une lettre 
dans laquelle il décrit son passé médical et la raison de 
la recommandation.

La  transition  des  Forces  canadiennes  à  la  vie  civile 
constitue  un  tournant  décisif  dans  la  vie  des  anciens 
combattants et de leurs familles.1 Pour la plupart d’entre 
eux,  la  transition  s’effectue  en  douceur  et  elle  est 

suivie  d’une  adaptation  aisée  à  une  nouvelle  vie  dans 
un  nouveau  foyer.  Pour  quelques-uns,  la  transition  est 
difficile, particulièrement lorsqu’ils sont confrontés à des 
obstacles  causés  par  des  problèmes  de  santé  physique 
ou mentale qui entravent la réussite de leur réinsertion.2.3  
La  documentation  disponible  pour  les  médecins 
canadiens  qui  soignent  des  anciens  combattants  est 
limitée,  mais  en  croissance.4-6  Le  présent  article  décrit 
les  rôles  que  jouent  les  médecins  de  famille  dans  le 
cadre du programme de réadaptation d’ACC, qui vise à 
améliorer les résultats liés à la réintégration des anciens 
combattants et de leurs familles.

De la vie militaire à la vie civile
Le  service  militaire  est  très  différent  de  la  vie  civile. 
Les  anciens  combattants  parlent  de  la  camaraderie 
qui  règne  au  sein  de  la  « famille  militaire »  où  leurs 
besoins  sont  traités    selon  une  culture  très  structurée. 
Les  membres  des  Forces  canadiennes  ont  un  accès 
rapide  aux  soins  de  santé  et  ils  connaissent  leur  rang 
au  sein  de  l’organisation.  Ils  établissent  souvent  des 
liens  étroits  avec  les  membres  de  leur  unité.  Les 
relations  familiales  peuvent  être  mises  à  rude  épreuve 
par  les  déménagements  fréquents  vers  de  nouvelles 
affectations et les longues séparations imposées par les 
entraînements et les déploiements. J. Park a récemment 
décrit l’évolution des effectifs des FC modernes.7

Il  n’existe  pas  de  définition  commune  acceptée  du 
début et de  la  fin de  la  transition à  la vie  civile, qui  se 
produit à  tous  les âges après de courtes ou de  longues 
périodes  de  service.  La  transition  peut  commencer  tôt, 
et certaines recrues la planifient d’avance. La plupart des 
membres  des  FC  amorcent  la  transition  à  la  vie  civile 
lorsqu’ils  commencent  à  penser  à  quitter  le  service  ou 
se  rendent  compte  qu’une  libération  involontaire  s’en 
vient. Sur  le plan administratif,  la transition commence 
lorsqu’ils apprennent qu’ils sont libérés pour des raisons 
médicales  ou  qu’ils  communiquent  officiellement  leur 
intention de quitter volontairement.

La  transition  à  la  vie  civile  peut  entraîner  des 
sentiments  et  des  problèmes  inattendus :  perte 
de  la  famille  militaire  et  de  l’identité  du  membre, 
désorientation  dans  un  monde  civil  inconnu,  période 
d’adaptation à la vie familiale à plein temps et difficulté 
à  trouver  un  médecin  de  famille  dans  une  nouvelle 
collectivité.  Pour  ceux  qui  se  réjouissent  d’être  libérés, 
la  transition  peut  se  terminer  quelques  jours  après  le 
dernier  jour de travail en uniforme. D’autres s’adaptent *Le cas présenté est fictif.
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progressivement  au  fil  des  mois  ou  des  années  aux 
emplois  civils,  aux  collectivités  et  à  la  vie  familiale. 
Ceux  qui  continuent  de  regretter  la  vie  militaire  ou 
se  démènent  pour  s’adapter  au  monde  civil  en  raison 
de  problèmes  de  santé  physique  ou  mentale  peuvent 
éprouver de la difficulté à réussir cette transition.

Libération pour raisons médicales
L’état  des  membres  des  FC  qui  sont  libérés  du  service 
en  raison  de  problèmes  chroniques  de  santé  physique 
ou  mentale  qui  les  empêchent  de  travailler  est 
généralement bien décrit et traité. Les membres libérés 
pour  des  raisons  médicales  comptent  pour  près  d’un 
cinquième  des  quelque  4 000  membres  qui  quittent 
chaque  année  les  FC.  Les  gestionnaires  de  cas  d’ACC 
ainsi que le ministère de la Défense nationale et  les FC 
planifient  et  coordonnent  habituellement  la  transition 
des  membres  qui  sont  libérés  pour  raisons  médicales 
avant leur libération.

Libération volontaire
La  libération  volontaire  est  beaucoup  plus  courante 
que  la  libération  pour  raisons  médicales.  Les 
membres des Forces canadiennes peuvent être libérés 
sur  une  base  volontaire  en  donnant  un  préavis  de 
trente jours,  ce  qui  leur  laisse  peu  de  temps  pour 
obtenir des conseils en matière de transition. Certains 
membres  qui  ont  quitté  volontairement  les  FC  n’ont 
pas  entièrement  dévoilé  leurs  problèmes  de  santé 
avant  leur  départ.  Certains  membres  qui  croient  que 
leurs  problèmes  de  santé  disparaîtront  après  avoir 
quitté  le  service  militaire  se  rendent  compte  que  ces 
problèmes  deviennent  des  obstacles  importants  dans 
la  vie  civile.  Bien  qu’ils  reçoivent  de  l’information 
sur  les  services  qu’offre  ACC  et  soient  encouragés  à 
participer  à  des  entrevues  de  transition  avant  leur 
libération, il est possible que les membres donnent la 
priorité à d’autres détails.

Rôle du médecin de famille
Malgré  les  efforts  conjoints  déployés  par  le  ministère 
de  la Défense nationale,  les  FC et ACC pour  inciter  les 
membres  à  planifier,  avant  leur  libération,  les  services 
de santé dont ils auront besoin au cours de la transition, 
il  peut  encore  arriver  que  des  membres  se  présentent 
chez des médecins de famille civils avec des problèmes 
de  santé  qui  entravent  la  réussite  de  leur  réinsertion 
à  la  vie  civile.  Le  médecin  de  famille  procède  alors  à 
des examens, pose un diagnostic,  traite  les symptômes 
comme d’habitude et adresse le patient à un spécialiste, 
au  besoin.  Les  médecins  de  famille  peuvent  obtenir 
les  dossiers  médicaux  des  patients  et  collaborer  avec 
l’équipe  pluridisciplinaire  de  service  à  la  clientèle  du 
bureau de district d’ACC afin d’assurer la continuité des 
soins donnés aux anciens combattants et à leur famille 
pendant la transition.

Pendant qu’il inscrit les antécédents du patient et de 
sa  famille,  le médecin prend note de  leurs  impressions 
quant  à  la  façon  dont  leurs  symptômes  sont  liés  au 
service  militaire.  Dans  le  cadre  du  plan  de  traitement, 
le  médecin  peut  encourager  l’ancien  combattant 
à  communiquer  avec  ACC.  Avec  le  consentement 
de  l’ancien  combattant,  le  médecin  peut  envoyer  au 
médecin principal du bureau de district local d’ACC une 
lettre  de  recommandation  dans  laquelle  il  décrit  les 
problèmes,  les  antécédents  sociaux  et  médicaux,  les 
diagnostics,  les  plans  de  traitement  et  les  motifs  de  la 
recommandation.

Réadaptation à Anciens Combattants Canada
Il  est  important  d’adopter  une  approche  complète  et 
multidisciplinaire des  soins à donner aux personnes qui 
souffrent d’une incapacité à long terme qui comprend une 
réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle.1.8.9 
En 2006,  le  gouvernement  canadien  a  introduit  des 
changements de  fond pour  les membres et  les anciens 
combattants  des  FC  et  leurs  familles  en  adoptant  la 

Ressources

Ressources à l’intention des médecins
•  Site Web du ministère de la Défense nationale et des Forces  
   canadiennes : www.forces.gc.ca (effectuer une recherche à 
   l’aide du    mot transition pour obtenir des renseignements  
   sur les services de    transition offerts aux membres en  
   service actif).
•  Site Web d’Anciens Combattants Canada (ACC) :  
   www.vac-acc.gc.ca (effectuer une recherche à l’aide des 
   mots transition, nouvelle Charte des anciens combattants 
   ou santé mentale pour obtenir des renseignements sur les  
   services offerts aux anciens combattants).
•  Équipe de service à la clientèle d’ACC dans un bureau de 
   district : numéro de téléphone 1-866-522–2122 (si l’ancien  
   combattant est     un client, il est pratique d’avoir à portée  
   de main son numéro d’identité d’ACC).

Ressources à l’intention des membres des  
Forces canadiennes et des anciens combattants
•  Site Web du ministère de la Défense nationale et des  
   Forces canadiennes : www.forces.gc.ca (effectuer une  
   recherche à l’aide du mot transition pour obtenir des  
   renseignements sur les services de transition offerts aux  
   membres en service actif).
•  Site Web d’Anciens Combattants Canada (ACC) :  
   www.vac-acc.gc.ca (effectuer une recherche à l’aide des  
   mots transition, nouvelle Charte des anciens combattants  
   ou santé mentale pour obtenir des renseignements sur les  
   services offerts aux anciens combattants).
•  Assistance pour accéder aux services d’ACC : numéros de  
   téléphone 1-866-522–2022 (français) et  
   1-866-522–2122 (anglais)
•  Service d’aide aux anciens combattants (jusqu’à huit  
   séances de counselling gratuites) : numéro de  
   téléphone 1-800-268–7708
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nouvelle Charte des anciens vétérans.10  En  fonction de 
leur admissibilité,  ils ont droit à des services qui peuvent 
comprendre  la  gestion  de  cas,  la  réadaptation,  des 
avantages financiers, une assurance-maladie de groupe, 
une aide au placement, un soutien aux familles ainsi que 
diverses prestations pour soins de santé. Le programme 
de  réadaptation  d’ACC  met  les  anciens  combattants 
admissibles et  leurs  familles en communication avec des 
professionnels  en  réadaptation médicale,  psychosociale 
et professionnelle qui les aident à gérer les problèmes de 
santé affectant leur transition à la vie civile.11

Les conseillers de secteur des bureaux de district sont 
les gestionnaires de cas. Ils rencontrent les clients à leur 
domicile  afin  de  procéder  à  des  évaluations  complètes 
qui  englobent  l’état  de  santé  et  la  situation  sociale,  et 
identifient  les  problèmes  et  les  besoins  principaux.  Le 
conseiller de secteur décrit au client les services offerts 
par  ACC  et  l’encourage  à  présenter  une  demande  de 
services pertinents à ses besoins, comme le programme 
de  réadaptation.  Le  conseiller  de  secteur  détermine 
l’admissibilité  du  client  au  programme  de  réadaptation 
de  la  nouvelle  Charte  des  anciens  combattants  en 
collaboration avec l’équipe multidisciplinaire de service 
à la clientèle du bureau de district d’ACC, qui comprend 
un  chef  d’équipe,  le  conseiller  de  secteur,  un  médecin, 
une  infirmière  et  un  ergothérapeute.  Les  clients  sont 
admissibles  s’ils  ont  été  libérés  pour  des  raisons 
médicales  ou  s’ils  présentent  des  problèmes  de  santé 
pouvant être attribués au service militaire qui entravent 
leur  adaptation  à  la  vie  civile.  Anciens  Combattants 
Canada encourage les médecins de famille à participer à 
toutes les étapes de la réadaptation.

Avec  le  consentement  du  client,  le  médecin  de 
famille  peut  collaborer  de  diverses  manières  avec 
l’équipe  multidisciplinaire  de  service  à  la  clientèle 
du  bureau  de  district  d’ACC  à  l’élaboration  d’un  plan 
de  réadaptation  qui  répond  aux  besoins  du  client.  Le 
médecin  de  famille  peut  formuler  une  opinion  quant 
à  la  nature  des  problèmes  de  santé  du  patient,  leurs 
effets fonctionnels, le traitement et le pronostic. En tant 
que  gestionnaire  de  cas  principal  d’ACC,  le  conseiller 
de secteur discute du plan avec le client, met le plan en 
place, suit de près les progrès du client et met l’équipe 
au  courant  de  ces  progrès.  L’équipe  peut  comprendre 
le médecin de famille.

Dans  notre  cas  fictif,  la  patiente  aurait  rapidement 
été  orientée  vers  des  fournisseurs  dont  ACC  a  retenu 
les  services  qui  comprennent,  sans  s’y  limiter,  les 
fournisseurs suivants :
•  un psychologue ou un psychiatre qui  évalue  la  santé 

mentale et établit un diagnostic et un traitement;
•  un programme de gestion de la douleur chronique;
•  un  travailleur  social  qui  offre  des  services  de 

consultations familiales et matrimoniales;
•  un  professionnel  de  la  réadaptation  professionnelle 

qui évalue l’employabilité.

Si  le  professionnel  en  réadaptation  professionnelle 
juge  que  le  client  n’est  pas  employable,  ce  dernier 
peut  recevoir  un  appui  financier  provisoire  ou  à  long 
terme.  Le  conseiller  de  secteur  consulte  l’équipe 
multidisciplinaire afin d’établir si le client a une invalidité 
totale et permanente qui l’empêche d’occuper un emploi 
rémunérateur.  Les  clients  qui  sont  dans  cette  situation 
sont  admissibles  aux  avantages  financiers  jusqu’à  ce 
qu’ils  atteignent  l’âge  de  65  ans,  ils  sont  évalués  sur 
une  base  annuelle,  et  ils  ont  accès  aux  services  de 
réadaptation offerts aux époux ou aux conjoints.

Le  conseiller  de  secteur  et  le  médecin  de  famille 
suivent de près les progrès du client au moyen du plan 
de gestion de réadaptation et ils discutent des problèmes, 
au besoin. Les médecins de famille peuvent participer à 
des  conférences  de  cas avec  l’équipe  multidisciplinaire 
de service à la clientèle du client.

Anciens  Combattants  Canada  encourage  la 
participation  des  médecins  de  famille  pour  venir  en 
aide  aux  anciens  combattants  des  FC  admissibles  qui 
nécessitent  un  appui  en  vue  d’effectuer  la  transition  à 
la  vie  civile  lorsqu’ils  quittent  les  Forces  canadiennes. 

PointS SAiLAntS

• La plupart des membres des FC réussissent leur tran-
sition à la vie civile; cette transition peut toutefois 
se révéler difficile pour ceux qui souffrent d’une 
incapacité physique ou mentale.

• Il est important de tenir compte du contexte 
militaire lié aux problèmes de santé dans l’évaluation 
et le traitement des anciens combattants.

• Une réadaptation médicale, psychosociale 
et professionnelle complète aide les anciens 
combattants atteints d’une déficience à effectuer 
une transition réussie.

• Anciens Combattants Canada offre une gamme de 
services accélérés afin de venir en aide aux anciens 
combattants des Forces canadiennes et à leurs 
familles dont les problèmes de santé entravent la 
réussite de leur réinsertion à la vie civile.

Bottom Line

• Transition to civilian life is successful for most mili-
tary members but can be difficult for some with 
physical or mental disabilities.

• The military context of health issues is important in 
assessing and caring for military Veterans.

• Comprehensive medical, psychosocial, and vocational 
rehabilitation assists in helping disabled Veterans to 
transition successfully.

• Veterans Affairs Canada offers a range of expedited 
services to assist Canadian Forces Veterans and their 
families whose health issues create barriers to suc-
cessful reestablishment in civilian life.
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Grâce à une gestion de cas assumée conjointement par 
son  médecin  de  famille  et  son  conseiller  de  secteur, 
l’ancienne  combattante  de  notre  cas  fictif  a  complété 
son plan de  réadaptation,  réussi à maîtriser sa douleur 
et obtenu un emploi satisfaisant, et elle profite d’une vie 
familiale civile confortable. 
Mme Pranger  est  conseillère  nationale  en  santé  mentale  à  la  Direction  de 
la  santé  mentale  d’Anciens  Combattants  Canada  (ACC)  et  a  été  la  première 
gestionnaire nationale du Programme de  réadaptation d’ACC. Mme Murphy est 
gestionnaire nationale du Programme de réadaptation d’ACC. Le Dr Thompson 
est  conseiller  médical,  Direction  de  la  recherche,  à  l’Administration  centrale 
d’Anciens Combattants Canada à Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) et il a 
été soldat d’infanterie au sein des Forces canadiennes (Réserve). 

intérêts concurrents
Les auteurs sont des employés d’Anciens Combattants Canada.

les opinions présentées dans cet article sont  celles  des  auteurs  et  ne 
reflètent pas celles d’Anciens Combattants Canada ni du ministère de la Défense 
nationale et des Forces canadiennes.
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